
ANNEE SCOLAIRE 2022/2023 
 

 

 

DEMANDE D’AIDE : 
 

 Fonds Social des cantines 
 Fonds Social Collégiens 

 

 

 

Nom de l’élève :       Classe : 
 
 
Régime :   Externe      Boursier :  Oui    Non  
    Demi-pensionnaire 
 
 
MOTIF DE LA DEMANDE : 
 

 Paiement Cantine 
 Voyage 
 Autres (préciser) 

 
 
MONTANT SOLLICITE : 
 

 

Nom du responsable de l’élève : 
 
Adresse : 
 
N° Tél : 
 
Situation de Famille :   Célibataire,    Marié(e),   Divorcé(e),   Veuf(ve),   
Concubin(e).   
 
 
Nombre d’enfants à charge : 
 
Pièces justificatives (photocopie) à joindre au dossier de demande 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité 
 

 Avis d’imposition ou de non-imposition 2020 et 2021 
 Dernier bulletin de paie ou d’allocation de chômage ou 

invalidité 

 Relevé de prestations familiales + montant de l’allocation 
de logement ou APL  

 Pension alimentaire effectivement perçue 
 Justificatif de loyer ou accession à la propriété 
 Autres (à préciser) 

 



 

 

A REMPLIR PAR LA FAMILLE 
 

RESSOURCES (MENSUELLES) 
 

REVENUS DU TRAVAIL 
OU RETRAITE 

 

INDEMNITES DE CHOMAGE  

PRESTATIONS SOCIALES 

- Indemnités journalières de Sécurité sociale 
- Invalidité 

- Allocation aux adultes handicapée 

 

.......................................... 

........................................... 

.......................................... 

 

PRESTATIONS FAMILIALES  

ALLOCATIONS DE LOGEMENT OU A.P.L.  

PENSION ALIMENTAIRE  

R.M.I. OU AUTRES RESSOURCES  

                                                     TOTAL RESSOURCES  

 

CHARGES (MENSUELLES) 
 

LOYER SANS DEDUCTION A.P.L. 
OU ACCESSION A LA PROPRIETE 

 

CREDITS / DETTES  

CHARGES EXCPTIONNELLES (ayant grevé le budget récemment) 
                                  - 
                                  - 
                                  - 
                                  - 

 

 

Certifié exact le ........................ 
 
 
Signature du Demandeur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE. 
Le dossier doit être remis par la famille au secrétariat du Chef d'Etablissement, complété avec 
les pièces demandées. 
La décision de la commission sera communiquée aux familles par courrier 
 


